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Monsieur,
Je vous ai envoyé la somme de 300 francs poulie

Messager Suisse de Paris. Mon mari est né en

Suisse mais il habite la France. Il a été malade quatre
mois et depuis il est en traitement pour les yeux.
Comme il ne peut avoir sa retraite de Suisse à 65 ans
je vous demande de bien vouloir me donner l'adresse
de la Société de Bienfaisance Franco-Suisse.

En ce moment il lui faut des soins; comme la
France a passé une convention d'assistance franco-
suisse j'ai bon espoir...

Mme Nyffeler.
Veuillez, chère Madame, vous adresser à la Société

Helvétique de Bienfaisance, 13, rue Hallé, Paris (14e).
et agréer nos vœux...

Monsieur,
Abonnée au Messager Suisse de Paris, que je

trouve d'ailleurs très intéressant, je viens de lire
dans le dernier paru que vous étiez à même de faire
parvenir l'adresse d'un charcutier suisse où je pourrais

également m'approvisionner en produits suisses
(vaudois de préférence). Je vous serais très
reconnaissante de me faire parvenir l'adresse en question.
Merci à l'avance.

Mme Balagny.
Vous recevrez, chère Madame, l'adresse que vous

nous demandez, et à votre tour vous voudrez, nous
l'espérons, conseiller au charcutier de faire connaître
son adresse dans les colonnes du Messager.

Cher Messager Suisse,
C'est seulement aujourd'hui que j'écris ma lettre

annoncée sur le chèque n° 1.497. Souffrante et me
déplaçant avec difficulté — c'est le tribut à payer à

la vieillesse, j'ai 77 ans — je vous ai envoyé 500
francs regrettant de ne pouvoir faire plus pour le
moment, je vis seule et n'ai que ma retraite.

Je reçois toujours le Messager avec le plus grand
plaisir c'est un peu du parfum de notre belle Suisse
qu'il nous apporte, aussi, je fais des vœux sincères
pour une vaste diffusion et beaucoup d'abonnés. Avec
toute ma sympathie cher Messager, et mes meilleurs
sentiments.

Mme Vve Boulet.
A vous, chère Madame et Amie du Messager

Suisse de Paris, nos remerciements émus et les vœux
sincères que nous vous retournons du plus profond
de notre cœur.

Monsieur,
Je me suis abonnée au Messager Suisse en souvenir
de mon mari, genevois de naissance (mais origine

française).
Nous sommes allés si souvent en Suisse ensemble

que j'avais appris à aimer votre pays que je
considérais comme ma deuxième patrie.

eurs-Rédacteurs
Me voilà désenchantée par la reproduction dans

le premier numéro 1956 de différents passages du
livre de M. Luthy qui est loin d'être sympathisant
français puisqu'il s'ingénie à abaisser mon pays qui
a pourtant une place honorable dans le monde — je
peux vous assurer qu'à la parution ce livre à provoqué

des sentiments de révolte.
Je trouve que le Messager Suisse a manqué de

tact en publiant ceci — on est chatouilleux en
France, un travers de plus.

Je ne renouvellerai pas mon abonnement et vous
prie de recevoir, Messieurs, mes sentiments distin-
Sfnés. a. Dufaux.

Nous regrettons surtout, chère Madame, que vous
n'ayez pas lu à fond l'excellent article de René Caloz,
précédemment paru dans la Gazette de Lausanne.
vous n'en seriez pas à nous quitter, ce que
nous déplorons, sur une fâcheuse impression. Nous
demeurons persuadés d'avoir placé — à point
nommé — nos lecteurs en présence d'arguments
susceptibles d'éclairer et d'éclaircir des événements
qui intéressent le monde entier et que René Caloz
avec mesure, tact et compétence à examinés pour le
public suisse de langue française tout acquis à la
France. Chatouilleux on l'est partout, et partout on
peut détester les mensonges qui font tant de mal et
préférer les mensonges qui font tant de bien.

Messieurs,
C'est avec plaisir que j'ai pris connaissance du

dernier bulletin de l'année.
Je m'empresse de vous préparer un virement

chèque postal de 300 francs pour le renouvellement
pour 1956.

Ce journal m'a fort intéressé et je veux espérer
que vous aurez encore pour 1956 de nombreux
adhérents. Il me serait agréable que vous puissiez à
l'occasion me donner quelque renseignement sur la]
manifestation « Le Train du Bonheur ». Maintenant que
je suis seule, je cherche en dehors de mon travail à
m'évader pour combler le grand vide à mon foyer. Ce

déplacement se fait-il tous les ans, vers quelle époque
et quel en est le montant? Comme je disais il y a
quelques mois à M. Schenk, il faudrait que la sortie
organisé!# par le Cercle Commercial de Paris puisse
se faire soit fin mai ou au mois de juin, lorsque les
jours sont les plus longs et où it n'y a pets encore de
départs en vacances?

En vous remerciant.
Mme Charles Baumann.

C'est nous, chère Madame, qui vous remercions.
Nous allons tâcher de vous donner des renseignements

au sujet du Train du Bonheur dès que possible,
et nous soumettons à qui de droit votre suggestion
à propos de la sortie du Cercle Commercial Suisse de
Pans- Le Messager.
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